
DOCUMENT A TRANSMETTRE AUX ADHERENTS POUR CHAQUE DEMANDE DE PRÊT 

 

 

 

 

 

 

 

□ Dernier avis d’imposition (notamment le feuillet où apparait les salaires, traitements, 

pensions, et assimilés, etc + les revenus fonciers). Idem pour les avis de non-imposition. 

 

 

□ 3 derniers relevés de compte du 01 au 30/31 de chaque mois avec le solde du mois 

(Par exemple, du 01 au 31  Mars, du 01 au 30  Avril et du 01 au 31 Mai) 

Doit apparaître sur les relevés de compte : 

o Les salaires de l’adhérent 

o Les prêts et crédits 

o Le solde de chaque mois 

 

 

□ Attestation sur l’honneur des prêts  

(Se procurer l’attestation type auprès des correspondants locaux) 

 

 

□ Caution solidaire 

(Si besoin d’inclure le salaire du conjoint pour calcul taux d’endettement) 

o Attestation de caution solidaire 

(Se procurer l’attestation type auprès des correspondants locaux) 

o Dernier bulletin de salaire du cautionnaire ou bulletin de pension 

o Dernier avis d’imposition du cautionnaire (si différent de celui de l’adhérent) 

o  

o Attestation sur l’honneur des prêts du cautionnaire 

o 1 dernier relevé de compte du cautionnaire (01er à la fin du mois, salaire, crédits) 

 

TOUTE SES INFORMATIONS DOIVENT ETRE SOUS PLIS CACHETES, SIGNES. 

 

DOSSIER INCOMPLET  = DOSSIER EN ATTENTE = DELAI PLUS LONG 

 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES 

POUR TOUTE DEMANDE DE 

PRET AU COGOHR 


